
 
COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE  
EN DATE DU 25 NOVEMBRE 2010 A 19 H 

 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

réuni sous la Présidence de 
M. Philippe TARILLON, Président 

 

 
 

DESIGNE un secrétaire de séance : M. PERTUY Thomas (Knutange). 
 
ADOPTE le procès-verbal de la séance du conseil de communauté du 23 septembre 2010 et 
du conseil de communauté extraordinaire du 8 novembre 2010. 
 
ACCEPTE le retrait du point n° 8 concernant le règlement d’octroi de subvention en matière 
sportive et d’un label sport Val de Fensch qui sera présenté à un prochain conseil. 
 
APPROUVE le projet de convention de financement EPFL – CAVF portant sur l’étude des 
modalités de réhabilitation des délaissés RFF et de la zone industrielle du Breuil à Florange,  
APPROUVE le plan de financement présenté, AUTORISE le Président ou son représentant 
à signer ladite convention et à effectuer toutes les démarches nécessaires à sa mise en 
œuvre  et AUTORISE le Président ou son représentant à signer toutes pièces relatives à ce 
dossier. 
 
APPROUVE le projet de convention de financement EPFL – CAVF portant sur l’étude 
d’aménagement e de développement du site de l’U4 à Uckange,  APPROUVE le plan de 
financement présenté, AUTORISE le Président ou son représentant à signer ladite 
convention et à effectuer toutes les démarches nécessaires à sa mise en œuvre  et 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
APPROUVE la convention de financement portant sur la rénovation de la halte ferroviaire 
d’Uckange (2ème phase)  AUTORISE le Président ou son représentant à signer ladite 
convention et à effectuer toutes les démarches nécessaires à sa mise en œuvre  et 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
APPROUVE la modification de la délibération n° 2009-128 relative au plan de financement 
des études et travaux de déploiement du très haut débit et AUTORISE le président ou son 
représentant à signer toutes les pièces relatives à la réalisation des travaux. 
 
APPROUVE la convention de mise à disposition du domaine public entre VNF et la 
Communauté d’agglomération du Val de Fensch telle que proposée, AUTORISE le Président 
ou son représentant à signer ladite convention et toutes les pièces y afférentes, PAYE une 
redevance annuelle d’occupation du domaine public fluvial de 545,86 € et INSCRIT 
annuellement les crédits nécessaires au budget. 
 
VOTE la décision modificative n° 5 du budget principal qui s’équilibre en dépenses et en 
recettes. 
 
ACCEPTE l’admission en non-valeurs au titre du budget principal la somme de 8 129,84 €. 
 
AUTORISE la gratuité d’entrée à la piscine communautaire de Serémange-Erzange le 
vendredi 3 décembre 2010 de 18H à 21H dans le cadre de la manifestation Téléthon 2010. 
 
APPROUVE le projet de Programme local de l’habitat (PLH) tel que modifié et AUTORISE le 
Président, ou son représentant, à transmettre aux communes le projet de PLH modifié pour 
approbation. 
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AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter les subventions afférentes au plan 
de financement multi-accueil Nilvange, AUTORISE le Président ou son représentant à signer 
toutes les pièces relatives à la réalisation de ces travaux et ACCEPTE de prendre en charge 
le financement de l’équipement, à défaut de l’octroi de tout ou partie des subventions. 
 
MODIFIE le règlement intérieur à l’usage des visiteurs du Parc du Haut-Fourneau U4 
d’Uckange tel que proposé. 
 
APPROUVE  les modalités d’accès gratuit du Parc du haut-fourneau U4 pour la saison 
2011.  
 

°°°°° 
 
 Monsieur le Président informe l’assemblée des différentes lettres de 
remerciements reçues à la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 

°°°°° 
 

 Le Président informe l’assemblée des décisions prises par le bureau réuni 
les 6 octobre 2010 et 8 novembre 2010 conformément à la délégation d’attributions qui lui a 
été accordée par délibération du Conseil de Communauté du 1er avril 2010 : 
 

SEANCE DU 6 OCTOBRE 2010 
 
Décision n° 68-2010 : DONNE son accord sur les deux dossiers de subvention à des propriétaires 
dans le cadre du programme d’intérêt général (PIG) « Habitat dégradé », AUTORISE le Président ou 
son représentant à verser la bonification de 6 960,36 € à la SCI LLTM, AUTORISE le Président ou son 
représentant à verser la bonification de 4 950 € à la SCI WXR et AUTORISE le Président ou son 
représentant à signer toutes les pièces relatives à ces dossiers. 
 
Décision n° 69-2010 : DONNE son accord sur le dossier présenté ci-dessus ; AUTORISE le 
Président ou son représentant à verser la subvention de 3 000 € à M. et Mme Foade FATHELLAH dans 
le cadre du dispositif du Pass-Foncier ; AUTORISE le Président ou son représentant à signer 
l’attestation d’aide à l’accession à la propriété ; AUTORISEle Président ou son représentant à signer 
la convention relative à l’utilisation de l’aide communautaire pour une opération d’accession sociale à 
la propriété dans le cadre du dispositif du Pass-Foncier et toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
Décision n° 70-2010 :  APPROUVE  la participation financière de la Communauté d’agglomération 
du Val de Fensch au FSL d’un montant de 0,30 € par habitant pour l’année 2010. AUTORISE le 
Président ou son représentant à signer la convention relative à la participation financière au FSL pour 
l’année 2010 avec le Conseil général de la Moselle. AUTORISE  le Président ou son représentant à 
verser la somme de 20 605,80 € au Conseil général pour le financement du FSL au titre de l’année 
2010. 
 
Décision n° 71-2010 :  DONNE son accord sur le dossier présenté; AUTORISE  le Président ou 
son représentant à verser la subvention de 4 000 € à M. Adda BAROUDI et Mlle Christelle LEBLANC 
dans le cadre du dispositif du Pass-Foncier ; AUTORISE le Président ou son représentant à signer 
l’attestation d’aide à l’accession à la propriété ; AUTORISE le Président ou son représentant à signer 
la convention relative à l’utilisation de l’aide communautaire pour une opération d’accession sociale à 
la propriété dans le cadre du dispositif du Pass-Foncier et toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
Décision n° 72-2010 :  DONNE son accord sur le dossier présenté; AUTORISE le Président ou son 
représentant à verser la subvention de 3 000 € à M. Damien PARENT et Mlle Angélique WILBOIS dans 
le cadre du dispositif du Pass-Foncier ; AUTORISE le Président ou son représentant à signer 
l’attestation d’aide à l’accession à la propriété ; AUTORISE le Président ou son représentant à signer 
la convention relative à l’utilisation de l’aide communautaire pour une opération d’accession sociale à 
la propriété dans le cadre du dispositif du Pass-Foncier et toutes les pièces relatives à ce dossier. 
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SEANCE DU 8 NOVEMBRE 2010 

 
Décision n° 73-2010 :  VEND le véhicule Citroën C4 Picasso, immatriculé 296 BYL 57, au garage 
Bailly Yutz pour un montant de 12 300 € et AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous 
les actes afférents à cette vente et effectuer toutes les démarches nécessaires pour finaliser le 
transfert de propriété. 
 
Décision n° 74-2010 :  ACCEPTE le renouvellement de l’adhésion à ACOM France pour l’année 
2010 et AUTORISE le Président ou son représentant à verser la cotisation 2010 à ACOM France sur 
la base d’un montant de 6 231,12 €. 
 
Décision n° 75-2010 :  DONNE son accord sur le remboursement du déjeuner du 11 octobre 2010 
relatif à des frais de mission d’un membre du conseil de développement et la prise en charge de 
déplacement et de restauration du 23 novembre 2010. 
 
Décision n° 76-2010 :  APPROUVE la convention avec l’AGURAM, AUTORISE le Président ou son 
représentant à signer la convention de partenariat avec l’AGURAM au titre de l’année 2010 et 
AUTORISE le Président ou son représentant à verser la somme de 25 000 € à l’AGURAM pour le 
financement de la réalisation du programme partenarial au titre de l’année 2010. 
 
Décision n° 77-2010 :  DONNE son accord sur les deux dossiers de subvention à des propriétaires 
dans le cadre du Programme d’Intérêt Général (PIG) « Habitat dégradé », AUTORISE le Président ou 
son représentant, à verser la bonification de 650 € à Mme Marija RONCEVIC, AUTORISE le Président 
ou son représentant à verser la bonification de 15 041,48 € à la SCI du jardin et AUTORISE le 
Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à ces dossiers. 
 
Décision n° 78-2010 :  ACCEPTE la subvention de 75 000 € allouée par l’Agence de l’Eau, 
APPROUVE la convention telle que présentée et AUTORISE le Président ou son représentant à signer 
ladite convention et toutes les pièces y afférentes. 
 
Décision n° 79-2010 :  DONNE son accord sur le dossier de subvention à Mme KADIDJA ZEGHADI 
au titre du dispositif du pass foncier, AUTORISE le Président ou son représentant à verser la 
subvention de 3 000 € à Mme Kadidja ZEGHADI, AUTORISE le Président ou son représentant à 
signer l’attestation d’aide à l’accession à la propriété et AUTORISE le Président ou son représentant à 
signer la convention relative à l’utilisation de l’aide communautaire pour une opération d’accession 
sociale à la propriété dans le cadre du dispositif du pass-foncier et toutes les pièces relatives à ce 
dossier.  
 
Décision n° 80-2010 :  DONNE son accord sur le dossier de subvention à M. et Mme Abed 
CHAOUCHE au titre du dispositif du pass foncier, AUTORISE le Président ou son représentant à 
verser la subvention de 4 000 € à M. et Mme Abed CHAOUCHE, AUTORISE le Président ou son 
représentant à signer l’attestation d’aide à l’accession à la propriété et AUTORISE le Président ou son 
représentant à signer la convention relative à l’utilisation de l’aide communautaire pour une opération 
d’accession sociale à la propriété dans le cadre du dispositif du pass-foncier et toutes les pièces 
relatives à ce dossier. 
 
Décision n° 81-2010 :  DONNE son accord sur le dossier de subvention à Mme Véronique KASPAR 
au titre du dispositif du pass foncier, AUTORISE le Président ou son représentant à verser la 
subvention de 3 000 € à Mme Véronique KASPAR, AUTORISE le Président ou son représentant à 
signer l’attestation d’aide à l’accession à la propriété et AUTORISE le Président ou son représentant à 
signer la convention relative à l’utilisation de l’aide communautaire pour une opération d’accession 
sociale à la propriété dans le cadre du dispositif du pass-foncier et toutes les pièces relatives à ce 
dossier. 
 
Décision n° 82-2010 :  DONNE son accord sur le dossier de subvention à M. Damien FUSCO et 
Mlle Laetitia GAMBINO au titre du dispositif du pass foncier, AUTORISE le Président ou son 
représentant à verser la subvention de 3 000 € à M. Damien FUSCO et Mlle Laetitia GAMBINO, 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’attestation d’aide à l’accession à la propriété et 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention relative à l’utilisation de l’aide 
communautaire pour une opération d’accession sociale à la propriété dans le cadre du dispositif du 
pass-foncier et toutes les pièces relatives à ce dossier. 
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Décision n° 83-2010 :  DONNE son accord sur le dossier de subvention à M. et Mme Xavier 
CHARRUAU au titre du dispositif du pass foncier, AUTORISE le Président ou son représentant à 
verser la subvention de 3 000 € à M. et Mme Xavier CHARRUAU, AUTORISE le Président ou son 
représentant à signer l’attestation d’aide à l’accession à la propriété et AUTORISE le Président ou son 
représentant à signer la convention relative à l’utilisation de l’aide communautaire pour une opération 
d’accession sociale à la propriété dans le cadre du dispositif du pass-foncier et toutes les pièces 
relatives à ce dossier. 
 
 Le Président informe l’assemblée des décisions qu’il a  prises conformément  
à la délégation d’attributions qui lui a été accordée par délibération du Conseil de 
Communauté du 1er juillet 2009 : 
 
DECISION N° 2010-163                     8 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Hayange 
(Centre aquatique FERALIA) entre la ville de Bousse et la Communauté d’agglomération du Val de 
Fensch. 
 
DECISION N° 2010-164                     8 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la S.C.P. d’avocats Levy-Gosselin-Mallevays-Salaün pour une 
mission de conseil et d’assistance juridique. 
 
DECISION N° 2010-165                     6 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention en vue de la réalisation d’un événement culturel porté par 
l’association « PROSCENIUM », dans la programmation du Parc du haut-Fourneau U4, du 10 au 25 
septembre 2010 inclus. 
 
DECISION N° 2010-166                     14 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition des piscines communautaires entre 
l’association F.O.C. section natation et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-167                     14 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de l’Association pour l’Accompagnement, le mieux-être et le 
logement des Isolés (AMLI) pour une mission d’étude prospective pour le relogement des ménages. 
 
DECISION N° 2010-168                     15 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Florange 
entre la ville de Hombourg-Budange et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-169                     15 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Serémange-
Erzange entre la ville de Kuntzig et la communauté d’agglomération du Val de Fensch.  
 
DECISION N° 2010-170                     15 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Serémange-
Erzange entre la ville de Basse-Ham et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch.  
 
DECISION N° 2010-171                     16 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Serémange-
Erzange entre la ville de Bertrange et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch.  
 
DECISION N° 2010-172                     20 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la note d’honoraires de Maître Bertrand MERTZ choisi pour assurer la défense d 
agents et de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch dans le cadre d’une procédure devant 
le tribunal correctionnel. 
 
DECISION N° 2010-173                     21 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société T1 GROUPE HELIOS pour les travaux de 
signalisation horizontale des voiries d’intérêt communautaire. 
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DECISION N° 2010-174                     21 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de l’entreprise MALEZIEUX S.A. pour l’entretien des WC 
chimiques et des avaloirs situés sur le terrain d’accueil des gens du voyage à Algrange. 
 
DECISION N° 2010-175                     22 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société I.C.L. Ingénierie et Coordination de Lorraine pour la 
mission de coordination sécurité et de protection de la santé (C.S.P.S.) dans le cadre du projet de 
requalification de la rue Descartes tranche 1 – Parc d’activités Ste Agathe à Fameck. 
 
DECISION N° 2010-176                     22 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter l’avenant n° 2 en vue de la réalisation d’un encartage exceptionnel dans le Val 
Economie n° 10 par la société APPROCHE Conseil.  
 
DECISION N° 2010-177                     23 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter l’avenant n° 1 de prise en compte de la modification de la formule de révision 
des prix prévue dans le cahier des clauses techniques particulières afin de remplacer les indices qui s’y 
réfèrent (marché passé selon la procédure adaptée pour la fourniture d’un contrat de maintenance et de 
services concernant les installations téléphoniques associées à l’hôtel de communauté, au dépôt des 
ordures ménagères et au parc du haut-fourneau U4 d’Uckange). 
 
DECISION N° 2010-178                     24 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de prêt de matériel entre la municipalité de Mont Saint Martin et 
la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, dans le cadre de l’exposition « Retour en 
Lorraine » par Le Bar Floréal au Parc du haut-Fourneau U4 du vendredi 1er octobre 2010 au dimanche 
31 octobre 2010.. 
 
DECISION N° 2010-179                     27 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de partenariat pour l’organisation d’une exposition  
photographique décentralisée avec la ville de Florange, représentant la médiathèque municipale, dans 
la programmation du Parc du Haut-Fourneau U4 (exposition « Retour en Lorraine » du collectif Le 
Bar Floréal). 
 
DECISION N° 2010-180                     27 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société Lorraine Cars pour le transport des écoles primaires 
et maternelles d’Uckange et de Nilvange vers les piscines communautaires du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-181                     28 septembre 2010 
 

DECIDE : d’ajouter à la vente à la boutique du Parc du Haut-Fourneau U4  de nouveaux produits 
dérivés afin d’offrir une gamme plus large. 
 
DECISION N° 2010-182                     29 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la note d’honoraires de M. Donat HAISMANN mandaté par le Président du 
Tribunal de Grande Instance de Thionville pour effectuer une expertise en tant qu’expert comptable. 
 
DECISION N° 2010-183                     29 septembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter l’indemnité de sinistre survenu sur des biens immobiliers le 28 février 2010 lors 
de la tempête Xynthia à la piscine de Uckange ainsi qu’à l’église et au presbytère d’Algrange.  
 
DECISION N° 2010-184                     5 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la note d’honoraires de M. Michel-Ange PICARDAT qui a été mandaté par le 
Président du Tribunal de Grande Instance de Thionville pour effectuer une expertise en tant qu’expert 
architecte.  
 
DECISION N° 2010-185                     21 octobre 2010 
 



 6

DECIDE : d’accepter la proposition de la société ECOTEXTILE définissant les modalités de mise à 
disposition, de collecte et de traitement des bornes à vêtements implantées sur le territoire 
communautaire. 
 
DECISION N° 2010-186                     7 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société SETHY pour l’entretien et le nettoyage des bassins 
de rétention de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-187                     11 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Hayange 
(Centre aquatique FERALIA) entre la ville de Angevillers et la Communauté d’agglomération du Val 
de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-188                     11 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Florange 
entre la ville de Distroff et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-189                     11 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Florange 
entre la ville de Metzeresche et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-190                     11 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Florange 
entre la ville de Metzervisse et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-191                     11 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Florange 
entre la ville de Volstroff et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-192                     11 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition des piscines communautaires de Florange et 
de Serémange-Erzange entre la ville de Guénange et la Communauté d’agglomération du Val de 
Fensch. 
 
DECISION N° 2010-193                     13 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter l’indemnité d’un sinistre survenu sur un bien immobilier survenu le 28 
décembre 2009 sur la borne hydraulique à l’entrée du Domaine de Sainte Neige. 
 
DECISION N° 2010-194                     14 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention définissant la mise à disposition de personnel pour la distribution 
des calendriers avec la ville de Hayange.  
 
DECISION N° 2010-195                     15 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention définissant la mise à disposition de personnel pour la distribution 
des calendriers avec la ville de Nilvange.  
 
DECISION N° 2010-196                     15 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention définissant la mise à disposition de personnel pour la distribution 
des calendriers avec la ville d’Algrange.  
 
DECISION N° 2010-197                     15 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de transport « J 44 » concernant le déplacement des élèves de la 
section sportive du collège Hurlevent de Hayange vers la piscine communautaire de SEREMANGE-
ERZANGE. 
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DECISION N° 2010-198                     15 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Hayange 
(centre aquatique FERALIA) entre la ville d’Illange et la Communauté d’agglomération du Val de 
Fensch. 
 
DECISION N° 2010-199                     20 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la dénomination « La Luciole » pour le Relais Assistants Maternels à compter 
du 1er janvier 2011. 
 
DECISION N° 2010-200                     19 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la prise en charge des vaccins contre la grippe ainsi que des frais s’y rapportant 
pour chaque personne employée par la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-201                     20 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de l’entreprise HOLLINGER pour les travaux de désamiantage et 
de démolition de la piscine d’Uckange. 
 
DECISION N° 2010-202                     20 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter le contrat avec la société Shred-it pour la mise à disposition gratuite de deux 
consoles et la destruction sur site de nos documents sensibles toutes les 4 semaines. 
 
DECISION N° 2010-203                     22 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Florange 
entre la ville de Rurange lès Thionville et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-204                     22 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société EGIS EAU pour la réalisation du programme 
d’actions de prévention des inondations du bassin versant de la Fensch. 
 
DECISION N° 2010-205                     22 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mission d’accompagnement du maître d’ouvrage proposée par 
le CAUE de la Moselle pour la désignation du maître d’œuvre pour la construction du siège de la 
Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-206                     22 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mission d’accompagnement du maître d’ouvrage proposée par 
Mme Marie-Sylvie SCHMITT, architecte DPLG  et urbaniste, pour la désignation du maître d’oeuvre 
pour la restructuration de l’ancienne piscine de Nilvange en salle de musiques actuelles. 
 
DECISION N° 2010-207                     26 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la note d’honoraires de Maître Bertrand MERTZ concernant la défense d’agents 
et de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch dans le cadre d’une procédure devant le 
Tribunal correctionnel. 
 
DECISION N° 2010-208                     26 octobre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société EUROVIA LORRAINE pour le salage des voiries 
communautaires. 
 
DECISION N° 2010-209                     3 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de salage et de déneigement des voiries de la ZAC « La Feltière » 
et de la ZAC « Sainte-Agathe » durant les week-ends et jours fériés par les services techniques de la 
ville de Fameck. 
 
DECISION N° 2010-210                     3 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de salage et de déneigement des voiries de la ZAC des Vieilles 
Vignes et de la ZAC « Sainte-Agathe » durant les week-ends et jours fériés par les services techniques 
de la ville de Florange. 
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DECISION N° 2010-211                     3 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société EUROVIA LORRAINE pour les travaux de voirie 
(lot 1) dans le cadre de la requalification de la rue Descartes, parc d’activités Sainte-Agathe à Fameck, 
tranche 1. 
 
DECISION N° 2010-212                     3 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société CITEOS TRASEG pour les travaux d’éclairage 
public (lot 2) dans le cadre de la requalification de la rue Descartes, Parc d’activités Sainte-Agathe à 
Fameck, tranche 1. 
 
DECISION N° 2010-213                     3 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la proposition de la société Albert KEIP Sarl pour les travaux de Paysage (lot 3) 
dans le cadre de la requalification de la rue Descartes, Parc d’activités Sainte-Agathe à Fameck, 
tranche 1. 
 
DECISION N° 2010-214                     5 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Hayange 
(centre aquatique FERALIA) entre la ville de Richemont et la Communauté d’agglomération du Val 
de Fensch. 
 
DECISION N° 2010-215                     9 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter l’avenant n° 1 de prise en compte des travaux supplémentaires nécessaires à la 
réalisation d’un embarcadère pour bateaux (lot 3) dans le cadre des travaux de création d’une 
véloroute sur la commune de Uckange – 2ème tranche. 
 
DECISION N° 2010-216                    10 novembre 2010 
 

DECIDE : de céder à la commune de Nilvange, à l’euro symbolique, le jeu à grimper, type Utah-
Beach pour enfants de plus de trois ans, sis dans le parc de la piscine d’Uckange. 
 
DECISION N° 2010-217                    15 novembre 2010 
 

DECIDE : d’accepter la convention de mise à disposition de la piscine communautaire de Serémange-
Erzange entre la ville de Yutz et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch. 

 

°°°°° 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20H40 
 

HAYANGE, le 29 novembre 2010 
 Le Président, 

 
 
 

    Philippe TARILLON 
 

 
Etaient présents : Mmes DESMOULINS, FICARRA, KOCEVAR, LEGLOIS, LEGRAND, MIDON, MULLER, 
POJER et WAX 
MM. BEAUQUEL BERNHARDT, CERBAI Fabrice, CERBAI Joël, CORAZZA, DAVID, DESINDES, DEUTSCH,  FLAMME, 
GORI, GREINER,  GULINO, HILBERT, JURCZAK, KHALDI, LARCHER, LEONARDI, LIEBGOTT, LOGNON, 
MAROCHINI, MEDVES, MORENA, MUSCHIATI, , PERON, PERTUY, PIERRAT, PRISCAL. QUINQUETON, RAINERI, 
SCHAAF, SCHWARTZ.STEINER et TARILLON 
 
M. PERON arrive à 19 H 20 et participe à toutes les délibérations. 
M. CERBAI Fabrice arrive à 19 H 50, reprend la procuration donnée à M. CORAZZA et participe aux délibérations n° 2010-092 et suivantes. 
Mlle POJER arrive à 20H30 et participe aux délibérations n° 2010-100 et suivantes. 
 

Etaient absentes : Mme CHINI, HOFER et MANCHETTE 
Etaient absents excusés mais ayant donné procuration : Mmes AQUE, IORIO,  TORRI, et 
WALDUNG - MM. ARNOULD, CAYUELA, DERDAB, HEYERT,  KIEFER, LARICCHIUTA, MARICHY,  MONTI, RENAUD,   
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